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Département de la Gironde 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2024 

D2024_11_19 ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE 

PREVOYANCE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GIRONDE - AUTORISATION 

Rapporteur : Philippe ROUZÉ 

L’An Deux Mille Vingt Quatre, le mercredi 13 novembre à 17h00, le Conseil 

d’Administration s’est réuni au Haillan, en séance ordinaire, sous la présidence de 

Monsieur Philippe ROUZE, Vice-Président. Les convocations individuelles et ordres 

du jour ont été transmis par voie dématérialisée aux membres du Conseil 

d’Administration, le 28 octobre 2024. 

Nombre d’administrateurs en exercice : 11 
Nombre d’administrateurs absents : 5 
Date de la convocation : 28/10/2024 

PRESENTS : 

Madame Andréa KISS, Monsieur Philippe ROUZE, Madame Marie-Pierre MAILLET, 
Monsieur Michel MONTAGNON, Madame Nathalie CHAMBON, Madame Christiane 
REALLE 

EXCUSES : 

Monsieur Régis LAINEAU, Madame Aurélie DUFRAIX, Madame Evelyne RIBAN, 
Monsieur Patrick JULIENNE, Madame Charlotte MILAMAND 
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recours gracieux interrompant le délai de recours contentieux pourra être adressé à l’auteur de l’acte. 



Les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies 
à l'article L. 827-9 à 12 du Code Général de la Fonction Publique, au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir certains risques 
auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient. 

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont 

redéfini la participation des employeurs publics au financement des garanties de protection 

sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires et contractuels de droit public : 

- Elle devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 pour les garanties prévoyance, 

pour un montant qui ne pourra être inférieur à 7,00 € par mois et par agent. 

- Elle deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour les garanties santé, pour 

un montant qui ne pourra être inférieur à 15,00 € par mois et par agent. 

Conformément à l'article L. 827-7 du Code Général de la Fonction Publique, les centres de 

gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics, des 

conventions de participation permettant de couvrir leurs agents au titre de la protection sociale 

complémentaire. 

Le Centre de Gestion de la Gironde a lancé une procédure de mise en concurrence mutualisée 

en vue de conclure une convention de participation pour le risque « Prévoyance », au profit 

des collectivités et établissement du département. 

À l'issue de cette procédure, le CDG33 par délibération en date du 10 juillet 2024 a désigné : 

- TERRITORIA MUTUELLE en vue de souscrire une convention de participation pour le 

risque « Prévoyance » auprès de cette mutuelle à compter du 1er janvier 2025 et pour une 

durée de six ans. 

Cette adhésion se matérialise par une délibération de l’assemblée délibérante, après 

consultation du Comité Social Territorial. Chaque agent est libre de décider d’adhérer ou non, 

à titre individuel, au contrat. 

La convention présente un certain nombre d’avantages pour les collectivités et leurs agents : 

- Un cadre sécurisé ; 

- Un rapport prix/prestations optimisé ; 

- Une offre performante et adaptée aux différentes problématiques en matière de 

prévoyance et de santé. 

La mise en concurrence a été menée au niveau régional, coordonnée par le CDG33, avec 

l’appui d’un assistant à maîtrise d'ouvrage spécialisé. 

Prévoyance 

La protection du risque prévoyance (maintien de salaire) concerne la couverture 

complémentaire des conséquences financières liées aux incapacités de travail, d'invalidité, 

d'inaptitude et de décès. 
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Garanties 

Les garanties proposées dans la convention de participation sont les suivantes : 

aranties minimales obligatoires 

Incapacité de travail 

Versement d’indemnités journalières à compter : 90% du revenu net 

e Du passage à demi-traitement (agents fonctionnaires), 

e Duversement d’indemnités journalières versées par la Sécurité sociale et/ou 

du maintien du revenu par I'Employeur quelle que soit l’ancienneté de l’Assuré 

Invalidité permanente 

Versement d’une rente mensuelle en cas de reconnaissance d’état en invalidité à la 

suite de maladie ou accident d’origine vie privée ou professionnelle (consécutif à un 

accident de service ou de travail ou de maladie professionnelle) : 

«  Agents affiliés à la CNRACL quel que soit le taux d’invalidité 90% du revenu net 

«  Autres agents bénéficiaires d’une invalidité vie privée réduisant d’au moins  90% du revenu net 

deux tiers la capacité de travail ou de gain avec un classement en 2ème ou 3ème 

catégorie, ou bénéficiaires d’un taux d’incapacité permanente supérieur ou égal 

à 66% en cas de classement en invalidité vie professionnelle 

Décès toutes causes 

Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, 25% SAB 

aux bénéficiaires de celui-ci ou à ce dernier en cas de perte totale et irréversible 

d’autonomie 
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Garanties complémentaires à adhésion facultative 

(L’agent peut adhérer à une ou plusieurs garanties) 

(Garanties complémentaires à adhésion facultative 

(L’agent peut adhérer à une ou plusieurs garanties) 

Complément incapacité de travail 

Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en Non garanti 

périodes de plein traitement en cas de placement en congés de maladie ordinaire 

Versement d’indemnités journalières pour reconstituer le régime indemnitaire en 90% du revenu net 

périodes de plein traitement en cas de placement en congés de longue maladie, 

longue durée et grave maladie 

Perte de retraite 

Versement d’un capital pour compenser la perte de droit à la retraite qui est 50% PMSS par année 

constatée au cours de la période d’invalidité applicable pour les seuls agents qui sont d’invalidité 

affiliés a la CNRACL 

Complément décès toutes causes 

Versement d’un capital décès, consécutif à accident ou maladie de l’agent assuré, 75% SAB 

aux bénéficiaires de celui-ci ou à ce dernier en cas de PTIA 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat et de souscrire, s'il 

le souhaite les garanties complémentaires proposées. 

Taux de cotisation 

Le taux de cotisation des garanties minimales obligatoires est fixé à 2,30 %. 

Ce taux pourra étre majoré dans le respect des taux d’augmentation maximum négociés. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

VU les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.827-7 

et L.827-11 ; 

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 
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VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

VU la délibération n° D2024_06_10 du 04 juin 2024, par laquelle l’assemblée avait donné 

mandat au CDG33 afin de participer à cet appel public à concurrence ; 

VU la délibération du Centre de gestion n° DE-0032-2024 en date du 10 juillet 2024 portant 

choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les 

risques « santé » et « prévoyance » ; 

VU la convention de participation prévoyance signée entre le Centre de Gestion de la 

Gironde et TERRITORIA MUTUELLE en date du 17 juillet 2024 ; 

CONSIDERANT l'avis favorable du Comité Social Territorial (CST) en date du 15 octobre 

2024 ; 

Dans ces conditions, le Conseil d’Administration du CCAS du Haillan, 

DECIDE 

Article 1 : D’ADHERER à la convention de participation pour la couverture du risque 

PREVOYANCE susvisée conclue entre le Centre de Gestion et TERRITORIA MUTUELLE 

qui prend effet au 1°janvier 2025 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de 

prorogation d’une durée maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général (article 19 

du décret n° 2011-1474) au bénéfice des agents du CCAS du Haillan. 

Article 2 : D’AUTORISER la Présidente à signer tous les actes relatifs à l’adhésion aux 

conventions de participation mutualisée proposée par le Centre de Gestion de la 

Gironde, ainsi que les éventuels avenants à venir. 

Mise aux voix, cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

Fait et délibéré au Haillan, 
Le 13 novembre 2024, 

Le Maire, 

Ë\‘\ÂM” 
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